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DELIBERATION n° 2005-118 APF du 15 décembre 2005 relative à la fusion-absorption du GIE Tahiti Manava Visitors’ Bureau par le GIE Tahiti Tourisme
(JOPF du 29 décembre 2005, n° 52, p. 4096)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-165 AT du 13 octobre 1992 approuvant la participation du territoire au groupement d’intérêt économique Tahiti Tourisme ;

Vu la délibération n° 92-166 AT du 13 octobre 1992 approuvant la participation du territoire au groupement d’intérêt économique Tahiti Animation ;

Vu le protocole de fusion approuvé par les conseils d’administration des GIE Tahiti Tourisme et Tahiti Manava Visitors’ Bureau le 18 novembre 2005 ;

Vu l’arrêté n° 1044 CM du 24 novembre 2005 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 5193-2005 APF/SG du 8 décembre 2005 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 127-2005 du 2 décembre 2005 de la commission des affaires économiques, du tourisme, de l’agriculture, de la mer et des transports ;

Dans sa séance du 15 décembre 2005,

Adopte :

Article 1er.— La fusion-absorption du GIE Tahiti Manava Visitors’ Bureau par le GIE Tahiti Tourisme telle que prévue par le protocole de fusion signé le 21 novembre 2005 par les représentants desdits GIE est approuvée à la condition expresse qu’il soit procédé à une modification des statuts du GIE Tahiti Tourisme permettant de porter à 4 titulaires et à 4 suppléants le nombre des représentants de la Polynésie française au sein du conseil d’administration, dont 2 titulaires et 2 suppléants désignés par l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 2.— La dissolution du GIE Tahiti Manava Visitors’ Bureau sans liquidation et le transfert au GIE Tahiti Tourisme de l’universalité de son patrimoine et de l’ensemble de ses contrats sont approuvés.

Art. 3.— Le représentant de la Polynésie française aux assemblées générales des deux GIE est habilité à adopter cette fusion-absorption ainsi que la modification du statut du GIE Tahiti Tourisme qui s’en suit.

Art. 4.— La délibération n° 92-166 AT du 13 octobre 1992 susvisée est abrogée.

Art. 5.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au  Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Rosina CHIN FOO.
Antony GEROS.
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